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8 individus
Après adaptation du plan masse, aucun individu ne se trouve dans l'emprise des 
aménagements. Les individus demeurent néanmoins proches. 4 d'entre eux sont des 
plantules qui pourraient nécessiter une transplantation en cas de constat de 
dépérissement lors des travaux  Cf. DOSSIER JOINT

Dombeya acutangula

MAHOT TANTAN

L'ensemble des individus se situent dans l'emprise du projet. L'évitement suite à leur 
découverte au démarrage des travaux n'est pas possible. Les spécimens seront 
collectés avant défrichement pour replantation sur une zone propice du secteur. Cf. 
DOSSIER JOINT

1 station : 
entre 30 et 
50 individus

Asplenium phillipsianum

DORADILLE DE PHILLIPS

Hibiscus ovalifolius

KETMIE A FEUILLES OVALES

La plupart des individus se situent aux abords immédiats d'ouvrages existants dont 
la réhabilitation s'avère nécessaire. L'évitement n'est pas possible. Les spécimens 
seront collectés avant défrichement pour replantation sur les zones de renaturation. 
Cf. DOSSIER JOINT

entre 40 et 
50 individus

CF. DOSSIER JOINT : CHAPITRE 4

La demande s'inscrit dans le cadre du projet de sécurisation de la RN5 au droit de l'ilet Furcy (CF. DOSSIER JOINT : CHAPITRE 2 
Études et retours d’expérience ont permis de proposer les mesures les plus adaptées pour éviter, réduire ou supprimer les impacts (Cf. DOSSIER
                              JOINT : CHAPITRE 5). Le projet prévoit notamment de conserver par transplantation les individus n'ayant pu être évités.

Les individus seront collectés préalablement aux défrichements soit en mars 2026. Ils seront mis en jauge et entretenus en 

pépinière pendant la durée des travaux en vue de leur replantation sur les zones de renaturation dont la mise en œuvre est 

envisagée courant 2026 jusqu'à mi-2027



La Réunion
La Réunion (974)

Les spécimens seront collectés par un pépiniériste professionnel ou par le CBNM. Il seront maintenus et entretenus pendant toute la durée du chantier 
au sein de la pépinière de ces structures. l'intervenant tiendra à jour un registre d'entretien et de suivi individuel des spécimens (numérotés)

Les spécimens seront replantés au niveau des zones de renaturation dont la réalisation est envisagée aux abords du projet suite à la phase de travaux 

soit courant 2026 jusqu'à mi-2027. CF DOSSIER JOINT : CHAPITRE 5 - Mesure compensatoire

L'opération sera réalisée par un pépiniériste professionnel 
justifiant de compétence spécifique aux végétaux indigènes de 
l'étage semixérophile OU par le CBNM, sous l’encadrement de 
l'ingénieur écologue mandaté par le maître d’ouvrage

Les végétaux seront prélevés manuellement. Une attention particulière sera portée à la préservation du système racinaire. 
Suite empotage, arrosage et étiquetage avec numéro de suivi unique, ils seront immédiatement transportés vers la 
pépinière d'accueil. CF. DOSSIER JOINT : CHAPITRE 5 - Transplantation

Saint-louis (97450)

Études et retours d’expérience ont permis de proposer les mesures les plus adaptées pour éviter, réduire ou supprimer les impacts. Le projet a 
été localement modifié afin de permettre l'évitement des individus de Dombeya. Les défrichements seront précédés d’un important et délicat 
travail de transplantation des individus n’ayant pu être évités. Cette intervention et l'entretien des végétaux seront réalisés par un pépiniériste 
professionnel ou par le CBNM. La mise en œuvre d’un chantier exemplaire en termes de maîtrise des nuisances et des pollutions permettra de 
limiter les risques de dégradation des stations maintenues en lisière du projet. En mesure compensatoire, le projet prévoit la renaturation de 
6000 m² avec la plantation d'espèces caractéristiques de foret semi-seches. Les individus prélevés y seront replantés et les effectifs pourront 
être renforcés avec des individus issus de pépinière selon disponnibilité.

CF. DOSSIER JOINT : CHAPITRE 5

Accompagnement environnemental global du chantier (mission de coordination environnementale)
Accompagnement écologique spécifique des transplantations et défrichements ;
Suivi écologique des spécimens transplantés et zones de renaturation pendant 5 ans.
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